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leurs emplacements. Pour ma part je n'ai pu encore decouvrir oü
perchent les batteries Mollo-Bartolo ot Gallenhülten.

Volre dövouö,
Un de vos lecteurs assidus.

Comme premiere menfion, ou premiere origine de Tadage:Pas
d'argent, pas de Suisses, on lit ce qui suit dans Harley, qui ne doit
pas ötre sans intöröt pour vos lecteurs :

tt
« 1487. Janvier 9.

» Gy de Monfaucon, de Grassav, Jean de Rohan, Gaston du Lyon
font rapport au Roy Charles VIII, que les Suisses de Montfort ne
suivront plus si on ne les paye.

» Sire, ct tempendant que nous ne savons que faire et afin que
Ton ne perdist point temps nous avons pris Montfort et Hayde qui
sont autour de Rennes avec la bände de Tartillerie qui estoit ä St-
Malo, et hier arriva Monsgr du Puy avec la bände de Tartillerie,
aujourd'hui II sera ycy, et le tout venu on vous fera lo meilleur sßrvice
qlon pourra.

i Que touchant vos Souysses sont venus en achepts et s'ils ne
sont payes aux termes qui leur ont ötö promis Ils ont döclare qu'ils
ne tireront plus un pas en avant, et qu'ils ne vous serviront en
riens.

s Et pourtant Sire si vous en voulez bien servir 11 est besoing que
leur payement soit ou Ps seront devant que le terme soit escheu car
en tel lieu pourrait en estre pour vous faire quelque grand Injure
qu'il fauldrait que le tout demourast en arriere, et en pourroit adve-
nir ung Inconvenient irreparable pour vous.

» Et si le payement demeure longuement ä venir 11 fauldra qu'ils
pillent, car quant ils sont partys de leurs garnisons 11 leur a

faillu payer leurs hostes du quartier passe qu'ils avoyent recu.
» S'ils pillent le peuple fuyra. Sy le peuple fuyt nous ne vivrons

point, et sy nous ne vivons, il nous enfauldra retourner ä votre grie-
vance, foule, dommaige

» Sire nous prions le benoist fils de Ditis qu'il vous donne tres
bonne el longue vie. Escript Montfort le IX Jour de Janvier 1487.

» Vos tres humbles et tres obeissants subgecls,
» Guy de Monfaucon et<\, etc. »

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Le Conseil föderal a procede aux promotions, nominations et
mutations ci-apres dans la justice militaire:

Au grade de major, les capitaines actuels Ruchel, Marc, de ßex, ä
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Lausanne; Berthoud, Jean, ä Neuchätel; Lachenal, Adrien, de Plan-
les-Ouates (Genöve), ä Berne.

Au grade de capitaine, les capitaines d'infanterie Dubrit (Lausanne)
et Alfred Martin (Geneve).

MM. Rambert, Louis, ä Lausanne, lieutenant-colonel, actuellement
grand-juge du tribunal supplementaire du lfe arrondissement de

division, ä l'avenir ä disposition; Dunant, Albert, ä Genöve,lieutenant-
colonel, actuellement grand-juge du tribunal supplömentaire du Ier

arrondissement de division, ä l'avenir grand-juge du tribunal militaire

de la T'e division; Lachenal, Adrien, ä Berne, major,
actuellement auditeur du tribunal militaire de la Ire division, ä l'avenir
ä disposition ; Moriaud, David, ä Geneve, capitaine, actuellement
auditeur du tribunal militaire de la II6 division, ä l'avenir auditeur du
tribunal militaire de la lre division; Martin, Alfred, ä Geneve.
capitaine, actuellement dans Tinfanterie, ä l'avenir juge d'instruction
pres le tribunal militaire de la Ire division; Egger, Charles, ä

Fribourg, capitaine juge d'instruction prös le tribunal supplementaire
du IIe arrondissement de division, ä l'avenir auditeur du tribunal
militaire de la 11° division.

MM. Jacottet, Paul, ä Neuchätel, capitaine, actuellement greffier
du tribunal militaire de la lle division, ä l'avenir juge d'instruction
pres ce tribunal; Auberson, Henri,ä Boudry, premier-lieutenant,
actuellement greffier du tribunal supplementaire du lle arrondissement
de division, ä l'avenir greffier du tribunal militaire de la IT3 division;
Rucnet, Marc, ä Lausanne, major, actuellement juge d'instruction
pres le tribunal militaire de la Ire division, ä l'avenir grand-juge du
Iribunal supplömentaire du Ier arrond'ssement de division ;

Berthoud, Jean, ä Neuchätel,major, actuellement juge d'instruction prös
le tribunal militaire de la Ile division, ä l'avenir grand-juge du tribunal

supplömentaire du Ile arrondissement de division ; Dubrit,
Frödöric, ä Lausanne, capitaine, actuellement dans Tinfanterie, ä l'avenir

juge d'instruction pres le tribunal supplömentaire du Ile
arrondissement de division; Emery, Fröderic, ä Lausanne, premier-lieutenant,

actuellement ä disposition, ä l'avenir greffier du tribunal
supplömentaire du Ilo arrondissement de division.

Le Conseil föderal a nommö instrueteur de lre classe d'infanterie:
M. Charles Kunz d'Orbe, ä Geneve, avec promotion au grade de major

d'infanterie, fusiliers.
Le premier lieutenant Edouard Perret, de Morges, est nnmme

instrueteur de 2e classe du gönie.

Le Conseil föderal a adopte un projet d'arröte fedöral ä

soumeltre aux Chambres au sujet de la remise de souliers d'ordonnance
aux recrues et aux hommes incorpores au nombre des fantassins et
des soldats du train, au prix de fr. 10 la paire.
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Le Conseil födöral a döcidö de ne pas examiner maintenant la
question de la röorganisation de Tintendance föderale du matöriel de

guerre et de mettre au concours la place de chef de la section
technique de cette intendance, place vacante actuellement.

Aux termes du contrat d'assurance conclu par le departement
militaire et la compagnie d'assurance ä Zurich, la prime ä payer pour
les officiers, sous-ofliciers et Ia troupe (elite et landwehr), par
homme, est de 90 Centimes.

Les hommes sont assurös depuis le premier appel jusqu'au jour
officiel du licenciement, c'est-ä-dire que le jour d'entree au service
et celui du licenciement par le canlon sont compris.

Les ecuyers et les palefreniers des depöts de remonte ainsi que
les öcuyers et les palefreniers de la regie federale cles chevaux
sont assurös pour toute la duröe de leur engagement, par une prime
qui ne devra pas döpasser 2 fr. 50 ; ce chiffre est base sur le maximum

d'effectif. Si ce maximum devait etre döpassö, il y aurait lieu
de payer un surplus proportionnel.

Le departement militaire federal paiera par quatre acomptes tri-
mestriels, une prime provisoire basee sur une somme de fr. 70,000.

A la fin de Tannee, on ötablira un ctecompte definitif, de teile sorte
que la Societe portera en compte tousles dommages indemnises plus
25 °/o de frais; du benöfice net qui pourrait en resulter, un tiers re-
viendra ä la Conföderation.

Les officiers sont assurös pour 5000 francs et 5 fr. d'indemnitö par
jour de maladie, les sous-olficiers, les soldats, les domestiques et les

marqueurs pour fr. 3000 et 3 fr. d'indemnitö par jour.
Dans toules les ecoles, la prime est calculee sur la base du rapport

d'entröe. Les retardataires et les remplacants n'entrent pas en ligne
de compte.

L'asiiirance est va'able des le 1er fevrier.

Vnud. — Une assemblee de delegues de la Societe vaudoise des
officiers a eu lieu le 18 fövrier, ä Lausanne, cafe Noverraz, sous Sa

presidence de M. le lieutenant-colonel Charriere de Severy.
Les delegues ont decide, entr'autres, dit la Feuille d'Avis de

Lausanne, que Tassemblee gönörale de cette annöe sera combinee avec
une reconnaissance de Irois jours au Saint-Bernard. On profitera de
l'occasion pour visiter les fortifications de Saint-Maurice.

Nous publierons dans notre prochain numero le procös-verbal
detaille de la seance.

— Depuis quelques jours Montreux possede, sous des- noms
modestes, de tres hau os illuslrations : rien moins que Tempereur
d'Austro-Hongrie Francois-Joseph, qui est venu y rejoindre
Timperatrice, vaillante voyageuse, comme on sait. LL. MM. sont descendues

au Grand-Hötel de 'Territet, celte merveille des bords de notre
Haut-Lac ri a imirablement creee, amönagec et dirigee par Tinfa'iga-
ble M. Ami Chessex.
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Le precoce et charmant printemps dont nous jouissons prösente
tout ä son avantage la rögion de Montreux. Aussi Tempereur en est,
dit-on, enchante. II y vit en simple particulier tt en vigoureux et actif
travailleur. II se leve matin et, apres une tasse de cafö au lait, il se
met ä ia besogne jusqu'ä midi avec ses secretaires. Tous les jouis
des courriers lui arrivent de Vienne et en repartent de Territet.
Assurement le metier d'empereur d'Autriche n'esl pas une sinecure.

L'apres-midi Tempereur fait, avec Timperatrice, de longues pro-
menades en plaine ct en montagne ä pied, qui paraissent ölre fort ä
leur goüt. A part quelques tentatives britanniques d'impcvtune cu-
riosite, Tincognito des nobles touristes est soigneusement et courtoi*
sement respectö de tous.

Dans le livre des etrangers du Grand-Hötel figurent, parmi les
hötes venus de Vienne, outre le comte et la comtesse ilohenems
(Tempereur et, Timperatrice), le baron Ropcsa, la comtesse Festetits,
M. de Feifalik, M. Barker, le professeur do grec de Timperatrice, Mlle
Jcnicke, le comte Mirbach et famille, le comte Paar, le conseiller au-
lique von Klaudy, MM. von Chalaupka et Mardegani, enfin Ie comte
Kiusky et le prince Rodolphe Liechenstein, grand öcuypr de
Tempereur, tous deux ayant passe dejä deux hivers ä Territet.

Geneve. — On nous prie de reproduire ce qui suit de la Tribune
de Geneve, « Causerie du dimanche » du 19 fövrier 1893:

« ll ne faut pas croire que la question des rögents et des regentes
nous empeche de dormir...

« Plus importante est pour- nous la question de la zone : nos
relations incessantes avec ces excellents voisins nous rendent leur Situation

interessante : qu'il est regrettable que les hasards de la politi-
tique du XVle siecle les ait söpare-* de leur centre naturel. Les Bernois

en rendant le pays de Gex ä Ja France et le Chablais ä la Savoie,
ne se doutaient pas de la position intenable qu'ils allaient faire dans
les siecles subsequents ä ces malheureuses contröes, et ils devraient
bien aujourd'hui apporter quelque empressement ä panser les
blessures faites au temps jadis par leur politique: ce faisant ils nous
rendraient autant service ä nous qu'ä nos voisins.

» 11 y a le cötö mililaire qu'on neglige un peu trop. N'oublions pas
que la Suisse a des droits ä i-auvegarderen temps de guerre au point
de vue de la neutralile de la zone, garantie et partie intögrante de la
nötre. Si jamais une oecupation fedörale de cette region doit etre
faite, ne vaut-il pas mieux que nous y rencontrions des amis que des
populations hostlies ou aigries par une lutte douaniere clont ils ne
sont pas apres tout ies causes mais les victimes

» Ne les forcons pas ä renoncer ä leur franche zone qui fait d'eux
une population ä moilie suisse: le gouvernement frangais ne deman-
derait pas mieux. Je vois bien ce que nous avons ä perdre ä voir les
douanes francaises se coller ä nos douanes suisses ä notre frontiere
suisse; je ne vois pas du tout ce que nous avons k y gagner. »

France. — On parle beaucoup d'un recent et fort interessant
article du prince Henri d'Orleans, lils ainö du duc de Chartres, sur la
question du Mökong. Le prince y retrace les efforts accomplis par le
regrettö M. Massie — qui reprösentait si dignement la France k
Luang-Prabang — pour s'opposer aux empietements des Siamois et
des Anglais sur la rive gauche du grand fleuve indo-chinois.
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« L'article, clit la Röpublique francaise du 21 fövrier, est öcrit
avec un pessimisme peut-etre exagere. L'auteur compare la
Röpublique au gouvernement de Choiseul sous Louis XV, evoquele grand
et triste souvenir de Dupleix et laisse entendre que l'avenir de Tlndo-
Chine e^ actuellement aussi compromis que Tötait notre empire des
Indes en 1753.

> Nous ne voyons pas ies choses sous un jour aussi assombri.
Mais il est incontestable qu'il y a, dans les doleancesdu prim-e Henri
d'Orlöans, une part de vöritö.

» Nous savons en eilet que le Mekong — cette limite occi lentale
minima de nos possessions de TAnnam et du Tonkin, ainsi que M.
Ribot l'a proclame hautement ä la tribune de la Chambre le 27 octobre

1891 — a ötö traversö par les emissaires de Siam en differents
points de son cours central et superieur, et probablement aussi
par des agents anglais le long de la frontiere du Yunnan, dans le
pays Shan. Depuis plusieurs annees, ä la suite de l'annexion de la
Birmanie, les reprösentants de la Grande-Bretagne ont successivement

franchi la Salouen, le faite de partage entre les eaux du bassin
Ue ce fleuve et de celui du haut Mekong; ils ont möme atteint la
rive droite de celui-ci.

> Se sont-ils arrötös au thalweg de la vallee Toute la question
est lä. »

— Un comitö s'est forme pour ölever une statue ä Luneville, en
face de la frontiere, au genöral de cavalerie Lasalle, dont les restes
ont etö ramenös Tannee derniere de Vienne aux Invalides.

Le comite a pour prösident d'honneur M. le general Saussier et
pour prösident M. Möziöres, de l'Acadömie frangaise. 11 se compose
du genöral Arnoux, du prince Georges Bibesco, de M. Fery d'Es-
clands, des göneraux L'Hotte et Loizillon, de M. Charles Malo, de M.
Quesnay de ßeaurepaire, de M. Camille Viox, deputö de Luneville,
de MM. Robinet de Clery et Charles Norberg.

Les souscriptions devront ötre adressees au trösorier du comite.
M. Charles Norberg, 5, rue des Beaux-Arts, ä Paris.

Allemagne. — On lit dans le Progres mililaire de Paris :

Le projet de loi militaire, si onereux pour le budget de Tempire,
n'est pas encore adoptö que döjä Ton parle, dans les cercl s militaires

de Berlin, de nouvelles döpenses ä faire pour Tarmement de
Tinfanterie allemande. M. le lieut.-general prussien en disponibililö
Wille publie une brochure au sujet du «plus petit calibre des fusils»
dans laquelle il cht que les puissances seront foreees prochainement
d'adopter, pour Tinfanterie, un fusil du calibre de 5 mil. « Au Chili
on a fait cles essais avec un fusil du calibre de 6 mil., dont la porti'e
est, d'apres 1 inventeur, de OüOj metres; ä 50ü0 metres la balle
traverse encore un cheval. En Russie, on a eu des rösultats surprenants
avec un fusil du calibre de 5 mil. D'apres un speciaüste suisse, le
professeur Hebler, ce furil est de 2,8 fois superieur ä celui du calibre

de 8 mil. » M. Wille dit qu'un avantage de ce lusil c'est que les
cartouches ötant trös petites, on peut en tenir une grande quantite ä

proximite immediate du champ de bataille. 11 conclut ainsi:
« Les armöes qui seront foreees prochainement d'adopter de

nouvelles armes pour Tinlanterie, c'est*ä-dire Celles qui n'ont pas adoptö



REVUE MILITAIRE SUISSE 135

dans les derniers temps, un fusil du calibre G, 5 mi1., n'auront une
avance sur le fusil d'une autre armöe que si elles introduisent aussitöt

que possible lo fusil du calibre de 5 mil., qui pourra ötre läbriquö
sans aucun doute, dans un avenir rapproche, de fagon ä repondre ä
un but pratique. On devrait, en meme temps, faire des e>sais avec
des calibres encore plus petits, afin de constater, avec une exactitude

süffisante, quelle est la limite extiöme qu'on pourrait atteindre
actuellement ou plus tard, sans etre arrete par des ditfieultös insur-
montables. Ge n'est que de cetle fagon que, dans les concours
nouveaux, on sera armö pour loutes les eventualites et ä l'abri de
surprises desagreables ».

Ajoutons que le 'lagblatt de B.-rlin dir, savoir de source absolument
certaine qu'en Allemagne les autorites compelontes ne songent
nullement ä modifier Tarmement de Tinlantene.

— Divers journaux militaires allemands disent qu'au commencement
des Operations simultanees ä enlreprendre contre la Russie et

contre la France, dans ia prochaine guerre, les troupes allemandes
de premiere ligne lormeraient deux groupes d'armees.

Croupe de l'Est commande par le i oi de Saxe. — Deux armöes
(prince Albert de Prusse et prince Georges de Saxe) comptant en
tout six corps, peut-ötre huit, savoir: les 1er, "l7e, 2e, 5B, öe, lüe corps;
eventuellement, les 91, et 10B corps.

Croupe de l'Ouest commandö par TEmpereur. — Trois armees et
peut ötie une ou deux ailes (Abthtilungen) d'armöe (prince Löopold
de Baviere, grand-duc de Bade et le successeur du vieux marechal
de Blumenthal). — Ces armees compleraient en tout douze ou
quatorze corps, savoir. la garde, les 3B, 4e, 7°, 8e, lle, 14e, 15e et 16e
corps prussiens, (le 13e ^wurtembergeois), ies deux corps Davarois et
öventuellement les 9e et 10e corps prussiens.

Les divisions diles de reserve, formees ä Taide de la landwehr du
1er ban (hommes de 27 ä 32 ans), comptent parmi les troupes de
premiere ligne. 11 y a gönöralemenl une ae cts divisions par corps d'armöe

; la garde en compte 2 ; les 13e et lüe corps en sont prives.
Le röte exact de ces divisions n'est pas connu ; on pense toutefois

que la plupart d'entre-eiles marcheront avec les corps d'armee de
leur circonscription.

Belgiqne. — Le döpartement de la guerre a fait savoir que la
manufacture d'armes est eu mesure de procöder ä ia fabrication et
au montage des carabines de cavalerie, k repeiition, modele I8ö9. Ce
travail commencera des que le Ministre se sera prononce sur le mode
du port de Tarme qui vient de lui ötre soumis.

Les carabines avec accessoires, necessaires ä Tinstruction du
personnel, vont ötre delivrees aux 8 rögiments de cavalerie ä raison
d'une par escadron et par döpöt.

Les oliiciers d'armement dirigeront celte instruction, car pendant
leur söjour ä Liege du 1er au 15 courant, ils seront initiös ä tous les
details relatifs ä la nouvelle arme.

Quant au port de la carabine de cavalerie, c'est le systöme Van
Maider, soumis actuellement ä l'appreciation du Ministre de la guerre,
qui parait avoir le plus de chance. On sait que dans ce Systeme la
gaine de Ia crosse a ötö definitivement supprimee. Belgique militaire,
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Aiitriclie-Hongrie. — On öcrit de Vienne ä un Journal de
Paris:

» Depuis un an, la Sociötö d'armes de Steyr (Autriche) construit,
dans le plus grand secret, un nouveau fusil ä röpetition. Le fusil de
Steyr, du calibre de six millimetres cinq, pese un kdogramme de
moins que le Lebel. La vitesse initiale moyenne de la balle est de
730 metres, c'est-ä-dire de 100 mötres de plus que celle de notre fusil
modele 1883.

» La portee de Tarme est de 2500 metres. La force de pönötration
du projectile est considerable. A cinquante metres, uno plaque d'aeier
de 4 cm. 5 est perforee et un homme peut ötre tue derriere un
blindage de cette öpaisseur.

» Le magasin contient cinq cartouches que Ton y insere d'un seul
coup, ä Taide d'une griffe ingönieusement disposöe qui est rejetee
au dehors par un ressort, des que les 5 cartouches ont öte tiröes.»

Portngal — Dans le nouveau ministere qui a etö constitue
röcemment sous la presidence de M. Hintze-Ribeiro, c'est au jeune et
distingue colonel Pimentel Pinto qu'est echu le ministöre de la
guerre. Le capitaine de vaisseau Nevers de Eerreira, ancien gouverneur

de Mozambique, puis de Porto, a le portefeuille de la marine

Etats-Unis. — On annonce la mort du genöral de Beauregard,
une des illustrations secessionnistes de la grande guerre civile de
'1861-1865. C'est Beauregard qui gagna sur Mac-Dowell la celebre
bataille de Bu.U-Buq en juillet 1861. II arreta aussi les progres de
Grant en aoüt 1864; mais il trouva son maitre dans plusieurs autres
affaires mai quantes et dut enfin se rendre au genöral Sherman au
printemps 1865. Beauregard ötait nö ä Orleans en 1818; il descen-
dart d'une lamille frangaise.

— Le 1er mars, le nouveau president Clcveland a ötö regu ä
Washington par une foule enthousiaste. il a dinö le soir chez le prösident

Harrison.
En quittant Lakewood, M. et Mme Cleveland ont ötö Tobjet d'une

grande demonstration ä laquelle avaient pris part 250J dames. Le
train ötait rempli de fleurs envoyöes ä Mme Gleveiand

Le vce-presiclent ölu, M. Stevenson, est egaloment arrive ä Was»
hington, oü le vice-prösident sortant, M. Levis Morton, a oil'ert une
grancle röception en son honneur.

La ceremonie d inauguration a eu lieu le 4 mars dans les formes
habituelles et avec une grande solennite. Le discours de M. Cleveland

constitue ä tous ögards une piece remarquable.

Berne» — Une grande commission militaire de 24 colonels est
actuellement reunie ä Berne, sous la presidence de M. le chef du
departement militaire federal, pour s'oecuper des projets de röorganisation

de Tarmee. Elle aurait döcide d'ajouter ä Tölite deux classes
d'äge, au döti iment de ia landwehr actuelle, qui fournirait une
röserve de cinq classes et une landwehr de cinq autres classes. Le
landsturm compterait 10 classes d'äge. Le bataillon serait portö ä

mille hommes, avec capitaines montes.
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